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Déclaration de candidature 
 au Bureau National du SNIA-IPR 

 
 

Je soussigné Mohammed DARMAME IA-IPR EVS  dans l’académie de Paris  et adhérent 
du SNIA-IPR à jour de ma cotisation, déclare être candidat. au Bureau national du 
SNIA-IPR. 
Je m’engage, en cas d’élection, à participer régulièrement aux réunions du BN et à m’investir 
dans les différentes tâches assignées aux membres du Bureau National, en conformité avec 
le statut et le règlement intérieur du SNIA-IPR UNSA. 
 

Nota : Les réunions du bureau national ont lieu à Paris, 4 à 5 réunions annuelles. Les 

absences en académie sont couvertes par une dispense de service équivalente.  

  

 
Profession de foi de Mohammed DARMAME  

 
Délégué académique de Paris, membre du Bureau national, commissaire administratif 
paritaire titulaire, membre titulaire de la commission de réforme des IA-IPR, j’assume 
également la responsabilité de la communication syndicale. J’œuvre ainsi au quotidien à la 
gestion du site syndical et des comtes Twitter et Facebook pour assurer une meilleure 
visibilité des actions du SNA-IPR_UNSA.  
Avec mes autres collègues du BN et notamment Christian Champendal nous avons réalisé 
une enquête sur les conditions de travail des IA-IPR en 2016 et produit un mémo qui apporte 
des précisions sur différents aspects réglementaires de notre corps. 
 
En sollicitant de nouveau votre confiance, je souhaite poursuivre mon engagement 
conformément aux mandats du congrès de Dijon, et défendre nos positions dans le cadre 
des réunions de l’Agenda social avec la DGRH ou dans les groupes de travail de la 
DGESCO afin de préserver notre rôle comme experts pédagogiques au service de la 
réussite des élèves, valoriser notre métier et améliorer nos conditions de travail.  

 

 
A  Paris le 9 mai 2019 

 
Signature 

 

 
Prénom Nom  

 
Mohammed DARMAME 

ADRESSER CETTE FICHE à Marie Musset Secrétaire générale adjointe du SNIA-IPR : par 
courriel marie.musset@ac-lyon.fr avant le lundi 13 mai 2019 à 18 heures, délai de rigueur 

.Copie à Alain Marie : alain-marie@wanadoo.fr 
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